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Vol de de téléphone au collège

Par Paille, le 17/01/2024 à 14:18

Quand j'étais au collège en 5 ème j'ai volé un téléphone d'une fille mais après avec mon ami
on sait senti coupable et on mon ami a donné le téléphone a son grand frère pour qu'il le
redonne,mais là la personne vient de trouver que sais nous , ducoup est ce que je risque
quelque chose? Sachant que j'ai 14 ans?

Par Marck.ESP, le 17/01/2024 à 14:25

Bonjour
Le téléphone a-t-il été rendu ?
Craignez vous une plainte ?

Par Visiteur, le 17/01/2024 à 17:51

Bonjour,

La responsabilité pénale commence à 13 ans. Donc rendez le téléphone.

Par Marck.ESP, le 17/01/2024 à 18:27

Quel âge aviez vous quand vous avez commis ce vol ?
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